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Votre Maire, Jean-Paul Lecomte.

Oui nous pouvons être fiers du cadre de vie qu’offre Cayeux-
sur-mer, de son environnement, de ses milieux naturels si 
riches qui font d’elle une destination prisée par les touristes 
et les habitants des communes voisines, de la Somme et de 
bien au-delà.

Clairement, ce concentré d’atouts ne se retrouve pas ailleurs. 
Mais ce constat si positif ne doit pas nous faire oublier la 
nécessité, de plus en plus urgente, de revitaliser et réorganiser 
notre centre-bourg, de refaire battre le cœur de ville. C’est 
la seule alternative qui permettra aux commerçants de faire 
fructifier leurs affaires, d’en attirer de nouveaux, de fidéliser 
leurs clientèles et les visiteurs. 
Bronzette, baignade, promenade, sport nautique… un petit 
tour et puis s’en vont : la longueur d’avance que Cayeux a 
sur les activités de loisirs en général, elle la perd pour le reste 
faute d’attractivité.  La venue de plus d’un million de personnes 
chaque année doit être profitable à tous. Cayeux doit devenir 
la ville où l’on prend du bon temps tout en consommant !
Rendre attractif notre centre-ville est donc la priorité des 
années futures.  Parce que nous sommes une destination 
découverte, de ressourcement et d’évasion de premier plan, 
nous avons l’obligation d’offrir à la population et aux personnes 
extérieures de multiples services et un tissu commercial digne 

de ce nom. Nous devons profiter de cette opportunité, du 
capital touristique, pour stopper toutes formes de dégradation, 
de léthargie et œuvrer sur la dynamique économique.
Certes, des efforts sont réalisés depuis quelques années, qu’il 
s’agisse d’initiatives (et réussites) privées ou publiques, mais 
désormais le temps n’est plus aux demi-mesures ! C’est un 
travail de grande ampleur qui exige une vision transversale 
mobilisant de nombreux sujets : spécificités commerciales, plan 
de déplacement et de mobilité, rénovation du bâti, animation, 
coordination… Il s’agit d’activer toutes les énergies et de 
renforcer la mobilisation de l’ensemble des acteurs autour de 
ces enjeux. 
Dans ce cadre, au lendemain d’une saison touristique jugée 
satisfaisante par les professionnels, meilleure en août qu’en 
juillet avec une fréquentation en hausse, l’automne verra la 
remise en état obligatoire de l’espace balnéaire (jeux, terrains 
de sport…) et la poursuite des réflexions autour du renouveau 
urbain, en lien étroit avec les services de l’État : piste cyclable, 
constructions en front de mer, aménagement de l’entrée de 
ville…
Soyons déterminés et fiers d’être Cayolais !

Pour une ville nouvelle

Samedi 4 août 2018-Dîner croisière
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 Dalle supérieure fendue, 
poteaux rongés de rouille, l’état du 
kiosque municipal était désolant. 

Maçons, peintres et ferronniers 
ont œuvré avec rapidité, 
efficacité et application 
pour qu’il soit entièrement 
rénové pour la saison estivale. 

  Merci aux entreprises locales 
pour le travail réalisé et aux 
services techniques municipaux 
qui les ont accompagnées dans 
cette tâche. Décoré de dalhias 
et de glaïeuls pour la fête des 
fleurs du 15 août dernier, il 
avait retrouvé toute sa majesté ! 

LE CHEMIN DE PLANCHES AU DELÀ DES CABINES ! 

Avec l’accord des services de l’État, les 
agents des services techniques municipaux 
ont créé un cheminement supplémentaire 
entre les dernières cabines côté nord de la 
plage et le sentier littoral venant du Hourdel. 
Large d’un mètre, cette voie facilite l’accès 
à la plage à partir de l’entrée du boulevard 
Sizaire. 

Un balisage pour guider les 
promeneurs à la tombée de la nuit

A l’entrée principale de plage, le chemin de 
planches a été équipé de spots lumineux 
à alimentation solaire. Si l’expérience 
s’avère satisfaisante, cet accompagnement 
lumineux sera étendu progressivement aux 
différentes entrées. 

UN KIOSQUE TOUT NEUF ! 

Dans le même esprit que les grandes artères cayolaises, l’impasse des tennis a été 
remise en état, les réseaux –eaux pluviales, gaz, assainissement- enfouis. Bordurage 
et enrobés de couleur pour les trottoirs pour lesquels nous avons utilisé des 
produits Silmer, entreprise locale d’exploitation de la silice issue des galets. 

TRAVAUX DE VOIRIE

DU CHANGEMENT POUR NOTRE PLAGE...
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Juliette Charley succède 
à Marie-Line Samine à 
compter du 1er septembre 
2018 aux fonctions de DGS 
de Cayeux-sur-Mer.
Mme Samine en poste 
depuis 2014 dans notre 
collectivité, a souhaité 
repartir dans le département 
qu’elle avait quitté alors pour 
venir dans notre ville. Nous 
lui souhaitons bonne chance 
dans ses nouvelles missions.

Juliette Charley, après 
avoir travaillé à Amiens 
métropole souhaite mettre 
son expérience et ses 
compétences au service de 
notre ville.
Sa présentation aux 
personnels administratifs et 
techniques de la ville s’est 
déroulée le 16 août 2018 
en présence de Jean-Paul 
Lecomte, d’adjoints et de 
conseillers municipaux. 

ARRIVÉE 
D’UNE 
NOUVELLE 
DIRECTRICE 
GÉNÉRALE DES 
SERVICES

DU CHANGEMENT POUR NOTRE 
PLAGE (suite)
Des poubelles ont été 
disposées le long du chemin 
de planches. Elles seront 
modifiées l’an prochain, 
pour éviter la dispersion des 
détritus par les goélands. 
L’ajout de tapis avec un 
nivellement préalable pour 
faciliter la descente à la plage 
parfois ardue.
Une cabine triple au sud du 
boulevard permet de manger 
en famille dans un cadre 
exceptionnel. Pour cela, il 
faut prendre contact avec les 
restaurateurs cayolais qui se 
chargent de la réservation 
auprès de la mairie et de la 
réalisation de votre repas.
Cet hiver et au printemps 

prochain, des travaux 
seront réalisés sur la zone 
balnéaire, selon un calendrier 
fixé avec les services de 
l’État pour respecter les 
termes de la concession 
de plage interdisant toute 
structure permanente. 
Les surfaces goudronnées 
des chemins d’accès et du 
plateau d’évolution seront 
supprimées (excepté pour 
l’accès des camions). D’autres 
matières perméables les 
remplaceront. La petite 
pataugeoire doit être retirée.
La zone de jeux doit être 
entièrement repensée pour 
la saison 2019, pour rester 
fonctionnelle et agréable. 
Nous y travaillons !

Martine Crépin

La première, menée par 
le cabinet Arter, le 17 juillet 
2018, portait sur les conclu-
sions de l’étude de station-
nement et de circulation et 
l’élaboration des scénarios 
envisageables.
Un scénario de synthèse 
privilégie un boulevard Sizaire 
ni totalement piétonnier, 
ni identique à celui que 
nous connaissons. Il concilie 
l’absorption d’importants 

flux de véhicules en été et un 
aménagement agréable du  
boulevard pour tous, piétons 
et vélos compris.

Le dossier complet de cette 
étude est consultable sur le 
site officiel de la ville : 
http://www.cayeux-sur-mer.
fr/economie-et-develop-
pement/grands-projets/
etude-de-frequenta-
tion-et-de-stationnement/

ÉTUDE DE STATIONNEMENT ET 
DE CIRCULATION

Deux réunions publiques ont été 
programmées en saison estivale pour 
en faciliter l’accès aux propriétaires 
de résidences secondaires.

La deuxième réunion s’est dé-
roulée le 26 juillet. Elle traitait de 
la présentation du PADD (Plan 
d’aménagement et de développe-
ment durable).
Le PADD est le fil conducteur 
d'un plan local d'urbanisme (PLU). 
Un document simple et concis qui 
définit la philosophie générale du 
PLU, ses grandes orientations.
Ce document simplifié est en ligne 
sur le site de la ville de Cayeux-
sur-mer
Après cette première étape de 

présentation du PADD en réunion 
publique, une deuxième suivra : la 
réalisation et la présentation du 
projet de zonage et du règlement 
détaillés, puis une troisième : l'en-
quête publique.
A l'issue de ces trois phases, le 
nouveau plan local d'urbanisme 
de la Ville de Cayeux-sur-mer 
pourrait être validé en 2019.

Plus d’infos sur le site internet : 
http://www.cayeux-sur-mer.fr/
economie-et-developpement/
grands-projets/du-padd-au-plu/

PLAN D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE



Vie communale 

Vie Communautaire

Martine Crépin4

Deux enquêtes publiques ont été ouvertes au cours de l’été :

•	 La première dans le cadre de l’extension du réseau cyclable en 
baie de Somme. Neuf communes dont Cayeux-sur-mer y ont 
été soumises du 18 juin au 20 juillet 2018. Sept tronçons seront 
aménagés pour permettre une circulation à vélo sécurisée dans 
les secteurs qui en étaient dépourvus jusque-là. Pour ce qui 
concerne notre commune, un tronçon de 3,7 km est prévu 
entre La Mollière et le bourg de Cayeux. Un second s’étendra 
sur 7,2 km, entre Cayeux-sur-mer et Hautebut.

•	 La deuxième s’est déroulée du 20 août au 20 septembre 2018. 
Elle concernait le programme de restauration et d’entretien des 
Bas-Champs. Il s’agissait notamment de la gestion des niveaux 
d’eau, de la restauration et de la protection des berges, de la 
restauration d’habitats piscicoles,  du dérasement de courses et 
fossés, de la réduction du risque d’inondation et de l’entretien 
du lit et des berges.

ENQUÊTES PUBLIQUES :

APPEL À PROJETS 2018 
REVITALISATION DU CENTRE 
BOURG DE CAYEUX-SUR-MER

La commune de Cayeux-sur-mer a décidé 
de répondre à l'appel à projet 2018 
«pour la revitalisation des centres bourgs 
samariens» organisé conjointement avec 
l'État et le Conseil départemental de la 
Somme.
Le Conseil communautaire de la CABS 
(communauté d’agglomération baie de 
Somme) lors de la séance du 28 juin 2018 
a approuvé le dossier de candidature 
déposé par la commune de Cayeux-sur-
mer et a validé le plan de financement 
prévisionnel pour la réalisation de la 
feuille de route en précisant que la 
participation de la CABS pourra s'élever 
à 20 % d'un montant maximum chiffré à 
40 000€.

LA RENTRÉE SCOLAIRE DANS 
L'AGGLOMÉRATION.
Dans les 48 écoles publiques de 
l'agglomération, la rentrée scolaire a été 
marquée par le retour de la semaine 
à 4 jours, la suppression des temps 
d'activités périscolaires et la mise en 
place d'études surveillées pour les 4250 
écoliers du territoire.
Restauration scolaire : 2055 enfants de 
l'agglomération déjeunent à la cantine. 
Le tarif du repas est inchangé : 2,60€. 
Garderie-accueil  : Les horaires 
d'accueil périscolaire sont harmonisés 
sur l'ensemble du territoire avec une 
ouverture à 7h15 et après la classe 
jusqu'à 18h30. Le tarif est de 0,50€.
Etude surveillée : Proposée chaque soir 
après la classe, elle permet aux élèves 
des écoles élémentaires de faire leurs 
devoirs tout en étant encadrés. La 
participation demandée aux familles est 
de 0,50€.
Accueil de loisirs du mercredi  : Le 
service enfance et jeunesse propose 
quatre accueils de loisirs.
Renseignements  : annexe de la CABS 
rue du Docteur Léger Saint Valery-sur-
Somme au 03.22.60.09.99

LE PARC NATUREL MARIN DES 
ESTUAIRES PICARDS ET DE LA 
MER D’OPALE s’étend d’Ambleteuse au 
nord, au Tréport, au sud. Il est dirigé par un 
Conseil de gestion composé notamment 
de pêcheurs, de représentants des 
activités nautiques de loisirs, des services 
de l'État, de scientifiques ou encore 
d'industriels liés à l'extraction de galets et 
granulats marins. 
Depuis le mois de juillet 2018, la 
commune de Cayeux est représentée au 
sein du conseil de gestion du PNM, par 
Jean-Paul Lecomte, suppléant de Nicolas 
Dumont, tous deux représentants pour la 
Communauté d’agglomération de la baie 
de Somme. 
Avec ses 14 km de côtes, Cayeux totalise 
12 % du littoral bordant le PNM.



Social  

q   Monsieur……………………………………………………………………………………
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………….
Date de naissance :  _ _ / _ _ / _ _ _ _
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………….
N° de téléphone : _ _ /_ _ /_ _ /_ _ /_ _
q  Retrait par mes soins (ou par une personne de mon choix) à la salle des fêtes au cours d’un goûter le 5 décembre 2018 de 10h à 12h et de 14h à 16

q Dépôt du colis à mon domicile : mon état de santé ne me permet pas de me déplacer.
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Repas dansant et spectacle musical, pour nos 
aînés, le 6 juin dernier,. Un beau moment passé 
ensemble ! 

AUX PETITS SOINS POUR NOS AÎNÉS...

Déclarer ses impôts, envoyer un 
mail, discuter avec ses petits-enfants 
qui vivent au bout du monde, ache-
ter ou vendre sur «Le bon coin»...
La maîtrise des outils informatiques 
et d’internet ouvre aujourd’hui une 
multitude de portes. 
Si vous souhaitez démarrer ou vous 
perfectionner, l’association Old’s 
cool aidée par la Caisse d’assurance 

retraite et de la santé au travail 
(Carsat) peut vous proposer un ac-
compagnement adapté. 

Renseignements et inscriptions 
en mairie auprès du CCAS 
03 22 26 04 06. 

Le conseil d’administration du 
CCAS a décidé d’étendre le service 
déchets verts réservé actuellement 
aux personnes de plus de 75 ans. 
De 65 à 74 ans, vous pourrez 
bénéficier du ramassage du 1er 
avril au 30 septembre moyennant 
une cotisation annuelle de 25 euros. 
Un avis des sommes à payer sera 
envoyé par courrier et à régler à 

la perception. Nous maintenons 
la gratuité du service pour les 
personnes âgées de 75 ans et plus. 
Le ramassage a lieu chaque premier 
et troisième lundi de chaque mois. 
Recommandations à respecter : 
•	 Le nombre de sacs est limité à 

cinq par passage. 
•	 Ils doivent être présentés 

ouverts.

RAMASSAGE DES DECHETS VERTS : 
DU NOUVEAU !

DES ATELIERS POUR SE 
MAINTENIR EN FORME 
En partenariat avec les Pep 80, la ville de Cayeux-
sur-mer organise des ateliers destinés aux retraités 
de plus de 60 ans. 

•	 Gymmémoire se déroule en six séances et aide 
les participants à solliciter leurs processus de 
mémoriation, stimuler et renforcer leur degré 
de vigilance et de concentration, renforcer la 
fonction cardio vasculaire et l’oxygénation du 
cerveau. 

•	 L’atelier de Gestion de stress et du sommeil, 
encadré par une sophrologue, aide à mieux 
gérer son stress, à être bien dans son corps 
pour être bien dans sa tête, à retrouver le 
sommeil pour être en forme dans la journée. 

Les réservations de colis de noël des personnes de plus de 65 ans et inscrites sur les listes électorales sont possibles jusqu’au 
15 octobre.

Les colis non retirés et non distribués lors de notre passage sont à prendre en mairie, les 6 et 7 décembre 2018 de 10h à 12h et de 14h à 16h.

q   Madame……………………………………………………………………………………
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………….
Date de naissance :  _ _ / _ _ / _ _ _ _
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………….
N° de téléphone : _ _ /_ _ /_ _ /_ _ /_ _
q  Retrait par mes soins (ou par une personne de mon choix) à la salle des fêtes au cours d’un goûter le 5 décembre 2018 de 10h à 12h et de 14h à 16

q Dépôt du colis à mon domicile : mon état de santé ne me permet pas de me déplacer.

	

RAPPEL :

Les colis non retirés et non distribués lors de notre passage sont à prendre en mairie, les 6 et 7 décembre 2018 de 10h à 12h et de 14h à 16h.

Bulletin à déposer en mairie



Sports Associations 

Après une                            deuxième 
place au Défi kite                  de Gruissan 
en mai,                                (320 inscrits) 
le Cayolais                          confirme 
sa  place parmi les                  meilleurs 
mondiaux en                      kitefoil. Lors 
des championnats               du monde à 
Aarhus, au Danemark,          il s’est classé 
4ème à seulement              0,6 points du 
3ème. 

  
                                   FÉLICITATIONS ! 

THÉO, TOUT EN HAUT !

Samedi 28 juillet avait lieu la 28ème 
édition du triathlon de la Baie de Somme.
Redoutée par certains et très appréciée 
par d'autres, l'épreuve de natation a été 
annulée cette année. Le vent d'ouest n’a 
cessé de forcir de l’aube à l'heure du 
départ, générant une forte houle. 
La sécurité des triathlètes n’était plus 
assurée, les arbitres ont pris la sage 
décision d'annuler la natation et le 
triathlon a été transformé en duathlon.

L'épreuve débuta donc par 10 km de 
course à pied, suivis de 40 km en vélo et 
enfin 5 km de course à pied.

Dans ce format de course, c'est Kevin 
Callebout (GravelineTriathlon) qui s'est 
imposé devant Mathieu Gallet (Triathlon 
club de Lievin) et Anthony Le duey 
(HAC Triathlon). Le local de l'étape, 
Tony Baheux (Team Triathlon Baie de 

Somme) vainqueur l'année dernière et 
parrain sportif de la Team Hugo a pris 
la 4ème place. Chez les féminines c'est 
Delphine Gaudry (HAC Triathlon) qui 
s’est imposée en prenant la 43ème place 
du classement général,  devant Delphine 
Dufau 80ème  (HAC Triathlon) et  
Perrine Goldmann  96ème (Triathlon 
Club de Lievin).

LE TRIAHLON DEVENU DUATHLON

Jean-Paul Lecomte, au service ! Installation des terrains de Futsal sur l’esplanade.
Mercredi 8 Août,  Jean-Paul 
Lecomte maire de Cayeux-sur-mer, 
s'est rendu à l'entraînement du 
club de Badminton pour remettre 
au président Christophe Bon une 
belle quantité de volants. Une aide 
non négligeable  puisque l'achat de 
volants représente chaque année la 
plus grosse dépense du club. 
Invité à prendre part à l’entraînement, 
notre maire s’est aimablement plié à 
l’exercice. Expérience concluante, il 
pourrait bien avoir envie de revenir 
sur le terrain... 

Vendredi 17 Août avait lieu la 3ème 
édition de la Fête du Futsal en plein air. 
Organisée par le Futsal club de Cayeux 
cette manifestation fut pour la première 
fois couplée à la tournée d'été de la ligue 
des Hauts-de-France de football. 
A l’issue d’une belle journée sportive, le 
Futsal Club de Cayeux a récompensé 
les meilleurs de chaque rencontre en 
présence du maire, Jean-Paul Lecomte, 
du Conseiller départemental Emmanuel 
Noiret et du Président du district de la 
Somme de football Marcel Glavieux.
Si vous souhaitez rencontrer l’équipe du 
FFC, rendez-vous  dimanche 21 octobre  
à 9h à la salle Henri Deloison pour la 
15ème Bourse toutes collections ou lors 
des matchs et entraînements. Plus d’infos 
sur le site du club futsal-club-cayeux.
footeo.com

6 Christophe Quennessen
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De retour dans sa ville natale, 
Samuel SOUPLY a créé une micro 
entreprise d’électricité générale 
(Samelec  15 bis rue Krabbe 
Cayeux-sur-mer samelec@gmx.fr)
Souhaitons-lui une longue et bonne 
route dans son entreprise !

ARRIVÉE D’UN 
NOUVEL ARTISAN

UN GRAND BRAVO À NOS COMMERCANTS 
pour la réussite et le dynamisme de leurs animations 
et repas champêtres qui ont rencontré un franc succès 
dans une ambiance festive appréciée par les touristes 
et les Cayolais.
- La Cave du houblon avec la soirée créole et son 
groupe.
- La Boucherie Caouaise et la Cave du houblon avec 
le cochon produit du terroir.
- Les Galets bleus et Dédé l’embuscade avec les 
apéros concerts.
- Le Calypso avec ses soirées à thèmes et le sourire 
de Laure. 
- Le Casino avec la diffusion de la coupe du monde 
de football sur écran géant et les animations tout au 
long de l’été.

Dimanche 15 juillet 2018 au Casino de Cayeux-sur-mer.  Retransmission 
du match de la Victoire de la France en Coupe du Monde de football.

Les commerçants cayolais avaient 
exprimé, lors d’une réunion le 
21 mars 2018, leur souhait d’une 
délocalisation partielle du marché 
sur la rue Paul Doumer, une fois par 
semaine, pour dynamiser le centre 
ville. 
Après une phase de concertation 
avec les représentants du marché, 
l’expérience a été tentée pour la 
première fois le vendredi 10 juillet 
2018… 
Des inconvénients se sont 
révélés ce jour-là, provoquant le 
mécontentement de nombreux 
riverains et commerçants. L’idée 
a été totalement abandonnée, le 
marché restera organisé autour de 
la halle, tous les mardis, vendredis et 
dimanches matins. 

PAS DE CHANGEMENT POUR NOTRE MARCHÉ

Animations Commerces 

Cette nouvelle étape dans le 
développement de votre activité est 
sans nul doute prometteuse d’un succès 
croissant. Toutes nos félicitations dans 
cette nouvelle aventure !

UNE PHARMACIE 
TOUTE NEUVE



Chasse Pêche Environnement
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Philippe Boutté

UN PETIT RAPPEL !
Les sacs-poubelle sont distribués en 
déchèterie. 
Seules les personnes à mobilité réduite, 
sans moyen de locomotion ou âgées  
peuvent venir retirer leurs sacs-poubelle 
en mairie le samedi matin.
Le calendrier des jours de ramassage des 
ordures ménagères pour Cayeux-sur-
mer et ses hameaux  est désormais en 
ligne sur le site officiel de la ville : 
www.cayeux-sur-mer.fr 
Veillez à respecter les jours de ramassage 
et à ne pas déposer vos déchets dans 
les poubelles de ville. Merci de votre 
compréhension.

Comme promis lors de notre engagement 
électoral, une deuxième volière anglaise a vu 
le jour en juillet sur notre commune. Elle est 

située dans la réserve des sables et a pour objet de fa-
voriser l’implantation d’une souche de faisans communs.

VOLIÈRE ANGLAISE

HUTTES COMMUNALES 

Deux huttes - L’enviette et Landrieu   - 
sont à disposition des chasseurs. Le prix 
est inchangé et reste exceptionnellement 
bas : 55 € pour un Cayolais et 110  € 
pour une personne extérieure 
(obligatoirement accompagnée par un 
Cayolais) pour cette saison de chasse 
2018-2019.
Des tours sont encore disponibles, 
n’hésitez pas ! 
Renseignements en mairie.

DIVAGATION DES ANIMAUX

voie d’insertion professionnelle. Une fois 
relookés, les objets sont revendus dans 
une boutique solidaire ouverte au public. 
La recyclerie du Vimeu dispose d’un 
container à la déchèterie de Cayeux-sur-
mer. Enlèvements à domicile sur rendez-
vous. Le local de la recyclerie est situé 
1 rue de Gamaches à Béthencourt-sur-
mer. Contact : 03 22 26 49 60

et les routes. Les accidents sont souvent 
évités de justesse. 
Quand un animal s’échappe, la 
responsabilité incombe au propriétaire 
alors nous lançons un appel à la vigilance 
collective : Propriétaires, n’oubliez pas 
de vérifier la sécurité de vos clôtures et 
barrières. Promeneurs, veillez à ne jamais 
commettre une négligence en fragilisant 
une clôture lors de vos balades.

RECYCLERIE DU VIMEU, POUR 
RÉDUIRE LES DÉCHETS
La Recyclerie du Vimeu recycle, répare, 
relooke les objets du quotidien dont vous 
voulez vous séparer. Meubles, vaisselle, 
appareils ménagers livres ou jouets... 
L’association emploie du personnel en 

La  gendarmerie nous alerte régulière-
ment, tout particulièrement à l’automne, 
pour des problèmes de divagation
d’animaux domestiques sur les chemins


